
Ergothérapeute (H/F/X)
100 - 4073

⦁ Effectue des examens et mène une observation de longue durée pour constater les aptitudes, identifier les limites psycho-sociales ou les troubles et 

rechercher la cause du problème;

⦁ Evalue les résultats des examens et de l’observation et établit un diagnostic ergothérapeutique;

⦁ Détermine le traitement ou le plan de traitement ergothérapeutique optimal dans le cadre de la concertation multidisciplinaire;

⦁ Informe les patients/résidents à propos des examens, des troubles constatés et de la thérapie conseillée; 

Objectif général: 

⦁ Met en place le plan de traitement ergothérapeutique en concertation avec l’équipe multidisciplinaire et en tenant compte des psychopathologies 

spécifiques des patients/résidents et de leur traitement global ;

⦁ Offre des activités spécifiques et diversifiées qui sont adaptées aux possibilités des patients/résidents et qui favorisent le développement et/ou le maintien 

des acquis des patients;

⦁ Organise des activités de groupe ou individuelles qui concernent la vie quotidienne, les loisirs, les activités productives etc. en tenant compte des 

demandes et des besoins des patients/résidents attribués;

⦁ Accompagne les patients/résidents individuellement dans leur trajectoire professionnelle en collaboration avec le Service Social: les prépare 

éventuellement à leur réinsertion dans le milieu socioprofessionnel en les mettant en contact avec les services externes et en les guidant dans la recherche 
d’un emploi;

⦁ Prépare les patients/résidents en collaboration avec le service social pour leur sortie de l’institution, le cas échéant, par exemple en leur offrant un 

inventaire des possibilités de détente (ex. associations, bibliothèques, …);

⦁ Motive les patients/résidents à travailler à leurs problèmes ou leurs limites psychosociales en menant des entretiens avec eux, en écoutant leurs 

préoccupations et en les soutenant ;

⦁ Evalue régulièrement les effets du plan de traitement et effectue des ajustements éventuels sur base de la concertation de travail;

⦁ Conseille et informe toutes les parties concernées de l’évolution des patients/résidents;

ACTIVITÉS TÂCHES

Elaborer et exécuter le plan de traitement ergothérapeutique pour des patients/résidents souffrant de problèmes dans leur 

fonctionnement quotidien, afin d'améliorer leur autonomie et de développer et/ou de maintenir leurs acquis.

- Traiter les patients/résidents et 
suivre leur évolution

⦁ Tient à jour un rapport sur chaque traitement effectué;

⦁ Rédige des rapports concernant l’évolution des patients/résidents;

⦁ Complète les dossiers des patients/résidents afin de favoriser la réalisation de leurs projets; 

⦁ Donne des conseils pour l'achat de matériel pour les ateliers;

⦁ S’occupe de l’organisation logistique des activités (local, matériel);

⦁ Effectue, le cas échéant, des visites à domicile chez des patients. 

- Faire le suivi administratif des 
traitements effectués

- Autres activités

- Etablir des diagnostics 
ergothérapeutiques chez des 
patients/résidents concernant des 
problèmes dans leur fonctionnement 
quotidien

Cette description de fonction constitue un document de référence basé sur l’analyse et la pondération des tâches à un niveau sectoriel. Elle peut être attribuée aux travailleurs dans le 
respect du principe-clé de correspondance à minimum 80% du contenu avec les tâches structurellement exercées par le travailleur (cf. principes d’attribution des fonctions IFIC).
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CRITÈRES

Période de familiarisation:

⦁ Pas d’application; Gestion d'équipe

⦁ Possède des aptitudes à l’écoute;

⦁ Possède des aptitudes pour rapporter tant par écrit qu’oralement;

⦁ Sait communiquer en groupe de façon claire et objective et défendre son point de vue;

⦁ Fournit des renseignements aux patients/résidents et leur famille et les motive pendant le traitement;

⦁ Discute, dans la concertation de travail multidisciplinaire et ergothérapeutique, du traitement ergothérapeutique et interdisciplinaire optimal;

⦁ Donne des conseils pour l’achat de matériel ergothérapeutique spécialisé;

⦁ Entretient des contacts avec divers services extérieurs afin de contribuer au projet du patient/résident; 

Communication

⦁ Se concerte avec les collègues et/ou les médecins à propos de problèmes liés aux patients/résidents;

⦁ Etablit des diagnostics ergothérapeutiques chez des patients/résidents;

⦁ Contacte le responsable hiérarchique en cas d’anomalies ou de problèmes;

Résolution de problèmes

⦁ De temps à autre, contact avec des maladies contagieuses;

⦁ De lourdes charges doivent de temps à autre être déplacées;

⦁ Le travail sur écran (<80%) est une exigence à l’exercice de la fonction;

⦁ L’exercice de la fonction requiert une position debout prolongée;

⦁ Contact personnel quotidien avec la maladie, la souffrance ou la mort;

⦁ De temps à autre, contact avec des personnes verbalement ou physiquement agressives; 

Responsabilité

Facteurs d'environnement

⦁ Sait travailler avec les outils informatiques nécessaires; 

6 - 12 mois

⦁ Formation conforme aux exigences légales d’application pour l’exercice de la fonction; Connaissance et savoir-faire

⦁ Se charge de l’exécution du traitement ergothérapeutique des patients/résidents attribués, prescrit par les médecins ou décidé dans la concertation de 

travail (multi)disciplinaire, le suit et l’adapte; 
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